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REUNION   DU 16 FEVRIER 2011 
 
 L’an deux mil onze, le seize février à vingt heures, les membres du Conseil Municipal se sont 
réunis au nombre de treize sous la présidence de Mme BERR, Maire. 
 
 Date de convocation : 8 février  2011 
 
Etaient présents  :Mrs et Mmes BERR Véronique , BILLY Brigitte, de DREUILLE Mayeul,  
LACARIN Marie-Françoise, LEMMET Jean-Luc, MEILLEREUX Françoise, MELLOUX Michel, RABY 
Benoît , RIBIER Jean-Charles, SERGERE Marilyne, THIERY Fabienne, TUIZAT Georges. 
 
Etaient  absents représentés  : Mr Pascal BLANCHET 
 
Etaient  absents non représentés  : Mrs BERTHON Damien et POTEAUX Thierry,  
 
Secrétaire de séance  : Melle THIERY Fabienne 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

01-2011 /LIGNE BUDGETAIRE TRAVAUX ASSAINISSEMENT  
 
 Madame BERR expose à l’assemblée qu’il convient d’ouvrir une ligne budgétaire pour les 
travaux d’assainissement  du fait des marchés souscrits et de l’état d’avancement des travaux mais 
surtout en attente du vote des budgets 2011. 
 
 Le montant des restes à réaliser est  de 61 302.55 € et le montant des factures restant à 
solder est de 91 000 € (travaux GDC). Madame le Maire demande l’ouverture d’une ligne budgétaire 
d’un montant de 35 000 € HT 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :  
 

- l’ouverture d’une ligne budgétaire pour un montant de 35 000 € HT 
 

02-2011/ LIGNE BUDGETAIRE POUR LES TRAVAUX DU CENTR E SOCIOCULTUREL  
 
  Madame BERR expose à l’assemblée qu’il convient d’ouvrir une ligne budgétaire pour les 

travaux du centre socioculturel  du fait des marchés souscrits et de l’état d’avancement des travaux 
mais surtout en attente du vote des budgets 2011. 

 
  Les restes à réaliser ne sont pas suffisants pour solder les factures des marchés avec les 

entreprises (69 883.00€ TTC déjà mandatés) et le montant des factures restant à solder est de 
32 662 € HT. Madame le Maire demande l’ouverture d’une ligne budgétaire de 35 000 € HT afin de 
ne pas pénaliser les entreprises. 

 
 Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :  
 

- l’ouverture d’une ligne budgétaire pour un montant de 35 000 € HT 
 
03-2011/ DEMANDE DE SUBVENTION DETR 
 
 Madame BERR indique qu’il convient de poursuivre la rénovation des systèmes de 
chauffage des bâtiments scolaires, ainsi le programme de cette année concernerait les bâtiments 
des classes primaires et du centre de loisirs. La chaudière à gaz installée il y a 18 ans ne répond 
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plus aux critères actuels d’économie d’énergie, il convient de la remplacer par une chaudière à 
condensation qui nous permettrait faire des économies d’énergie de l’ordre de 20 à 30%, par 
ailleurs un système PAC serait difficile à installer du fait des caractéristiques des bâtiments. Il est 
ainsi envisagé d’installer des radiateurs dans les salles de classe, les sanitaires des salles de 
classe, le hall d’entrée et les deux salles d’activités. Les autres salles (la salle principale faisant 
office de bibliothèque pour les enfants et la salle sous véranda) sont déjà équipées et des 
branchements existent pour connecter le futur réseau des salles de classes.  
Plusieurs devis sont présentés par les entreprises Cluzel et Auberger. Le devis de l’entreprise 
Auberger sera retenu pour solliciter une aide DETR auprès de l’Etat à hauteur de 30%, une aide 
auprès de la CAF à hauteur maximale  de 30%  et nous pouvons prétendre à une participation de 
Primagaz de 600 euros pour la mise en place d’une chaudière à gaz à condensation. 

  
 Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité : 
 

- de remplacer le chauffage à gaz par une chaudière à condensation 
- de retenir le devis de l’entreprise AUBERGER d’un montant de  15 832.65 HT 
- de solliciter les aides de l’Etat de 30%, de la CAF  et de Primagaz  
 
Le plan de financement serait : 

Montant total des travaux :     15 832.65 € HT 
Aide de la DETR  30%     4 749.80 € 
Aide de Primagaz          600.00 € 
Aide CAF   20 à 30%           3 000.00 € environs 

 
04-2011/ ORGANISATION DES ELECTIONS CANTONALES  
 

1er TOUR 20/03/2011 
    

8H-11H 11H-14H 14H-17H 17H-18H 

BLANCHET Pascal SERGERE Marilyne TUIZAT Georges De DREUILLE Mayeul 

BILLY Brigitte MELLOUX Michel MEILLEREUX Françoise BLANCHET Pascal  

RIBIER Jean-Charles THIERY Fabienne RABY Benoît RIBIER Jean-Charles  

 
2éme TOUR 27/03/2011 

    
8H-11H 11H-14H 14H-17H 17H-18H 

RIBIER Jean-Charles LEMMET Jean-Luc MEILLEREUX Françoise RIBIER Jean-Charles 

TUIZAT Georges RABY Benoît SERGERE Marilyne TUIZAT Georges 

BLANCHET Pascal 
De DREUILLE 

Mayeul BERR Véronique BLANCHET Pascal 

 
 
Mr Jean Charles RIBIER a souhaité poser quatre questions auxquelles Mme le Maire a répondu : 

- - inauguration de la section de 7km à 2X2 voies de la RCEA a été faite par l’Etat qui a invité 70 
personnes pour un déplacement en car de Cressanges au Montet. 

- remplacement de Philippe PENOT : Stéphane Fugier est embauché comme stagiaire pour un an  
- achat d’un véhicule utilitaire afin de limiter les déplacements avec le camion et de maîtriser les 
frais de fonctionnement, au prix de 2 000 euros inférieur au seuil des marchés publics 
- interdiction de stationnement au droit du virage route de Souvigny, la commune a fait ce qu’il fallait 
pour sécuriser cette entrée de bourg, le propriétaire de fourgon refuse de déplacer maintenant c’est 
à la Gendarmerie d’intervenir. 
  


